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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA CNPS 
LILLE – 31 mars 2012 

 
 
 
Les délibérations de la Commission Nationale sont sous réserve de la validation par le Comité 

Directeur National et ne seront exécutoires qu’après approbation.  
 
 
 
CRPS présentes ou représentées: 
 
 CIALPC   :  Gilles JOLIT, vice-président 
 CENTRE    :  représentée par Michel CONTE 
 EST     :  Lucien CIESIELSKI 
 IDF-PICARDIE   :  Bruno MEGESSIER  
 NORD-PAS DE CALAIS :  Cyril WACONGNE 
 PROVENCE    :  Patrick BOLAGNO, vice-président 
 PM    :  Marc THENE, vice-président 
 RABA    :  Michel CONTE, suppléant  
 
 
Autres présents : 
 

- Vincent AUGER, comité RABA 
- Julien BAVANT, comité Nord-Pas de Calais 
- Sébastien BLOMME, comité Nord-Pas de Calais 
- Laurent CAILLERE, comité Est, Comité Directeur National 
- Serge CESARANO, comité Provence 
- Christelle GRESSIER, comité IDF-Picardie 
- Kévin ROTER, comité Nord-Pas de Calais 
- Jean-Pierre STEFANATO, Président de la CNPS 

 
Absents excusés : 
 

- Laurent BRON, chargé de mission Matériel 
- Marc DOUCHET, chargé de Trésorerie 
- Yannick GUIVARCH, Président CRPS Centre 
- Daniel NOUAILLAC, chargé de mission Enseignement, Délégué des Instructeurs  

 
Autres participations :  

 
- Anne-Solange DESSERTINE, Comité Directeur National 
- Monique DUBOIS, Conseil des Sages 
- Claudine DUTHILLEUL, comité IDF-Picardie 
- Alain GERMAIN, Trésorier Général de la CMAS 
- Daniel LEHMANN, Président du comité interrégional RABA 

 
Visite de Jean-Louis BLANCHARD, Président de la FFESSM, accompagné de Francis MERLO, Vice-
président de la FFESSM et Président de la Région Ile de France – Picardie, de Frédéric DI MEGLIO, 
Secrétaire Général de la FFESSM et de Jean-Louis DINDINAUD, Trésorier Général de la FFESSM. 
 
Visite également de Véronique LHUISSIER et Pierre MARTIN-RAZZI de la rédaction de SUBAQUA. 
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A l’ordre du Jour 
 

1 - Rapport moral du Président.  
2 - Rapport du Chargé du Secrétariat. 
3 - Bilan du Chargé de Trésorerie. 
4 - Budget prévisionnel 2012. 
5 - Rapports des chargés de mission : enseignement, web, matériel. 
6 – Suivi des décisions des réunions précédentes. 
7 - Organisation et lancement des projets 2012 : 

 Calendrier 2012 dates et lieux (réunions juin, octobre, INPS, secours,  autres ?). 
 CR de la Commission Interfédérale de Plongée Souterraine du 23 mars. 
 Secours : suite du projet. 
 Nouveau Code du Sport : conséquences pour la pratique de la plongée  souterraine. 
 Document « Mise en œuvre des techniques avancées ». 
 Organisation d’une manifestation promotionnelle en 2012 : Lot ? 
 Participation RIPE 2012. 
 Représentation au Championnat des Sports Subaquatiques Montluçon  2012. 
 Supports de communication. 

8- Questions diverses à inscrire en début de séance. 
 

 
1. Rapport moral du Président Jean-Pierre STEFANATO 
 
Le rapport a été diffusé via le secrétariat général de la Fédération à l’ensemble des présidents de 
clubs et des membres élus des commissions régionales de plongée souterraine.  
Jean-Pierre présente le diaporama qui sera projeté lors de l’assemblée générale nationale. 
Document joint en annexe 
 
Rapport adopté à l’unanimité 
 
 
2. Rapport du chargé du secrétariat : Michel CONTE 
 
Depuis l’assemblée générale de La Rochelle, le 19 mars 2011, la CNPS s’est réunie deux fois à 
Marseille en 2011, le 26 juin et le 23 octobre. 
 
La première mission du secrétaire est de rédiger et de diffuser les comptes-rendus des réunions. 
Leur validation par messagerie électronique fonctionne parfaitement. Je transmets le compte rendu 
au Président en principe le lendemain de la réunion pour qu’il le corrige et le complète avec ses 
notes. Ce compte rendu est ensuite diffusé à l’ensemble des membres de la CNPS pour accord ou 
corrections éventuelles, généralement moins d’une semaine après la réunion, avec une date butoir 
de retour de l’ordre du mois, à la suite de quoi il est diffusé dans sa version définitive et mis sur le 
site de la CNPS. 
 
Une deuxième mission consiste à préparer, pour chaque réunion CNPS, un diaporama PowerPoint 
qui reprend toutes les décisions prises lors de la réunion précédente en précisant si elles sont faites, 
en cours ou non faites. 
 
Une troisième mission est la mise à jour des deux documents CNPS, « composition » et « délégués 
souterraine » suite aux modifications dans le fonctionnement de la CNPS et dans les bureaux des 
régions. 
 
La dernière mission, et pas des moindre, est la sollicitation des plongeurs souterrains pour récupérer 
des articles et les mettre en page pour constituer un ou, éventuellement, deux « Fil » par an.  
Un seul est Fil paru en 2011, le n° 23 de décembre, composé de 12 articles représentant 66 pages. 
Je remercie les 28 personnes qui m’ont permis de vous proposer ce numéro riche et passionnant, 
soit en écrivant des articles, soit en autorisant la publication de leurs photos. 
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Le travail de secrétariat n’étant pas une charge excessive, j’en ai donc terminé avec mon rapport. 
 
Rapport adopté à l’unanimité 
 
 
3. Rapport du chargé de la trésorerie : Marc DOUCHET 
 
En l’absence de Marc , le Président présente le bilan financier 2011. 
Le budget alloué pour 2011 a été dépensé à 85%. 
Document joint en annexe 
 
Rapport adopté à l’unanimité 
 
 
4. Budget prévisionnel 2012 
Il se monte à 42 000 €, soit une augmentation de 1,45%. 
Document joint en annexe 
 
Rappel des « bonnes pratiques » concernant les remboursements de frais. 
 
Il est demandé à Marc de rédiger un document « type » dans le cas d’achat à un tiers non 
commerçant. 
 
 
5. Rapport des chargés de mission 
 

 Mission enseignement : Daniel NOUAILLAC, délégué des instructeurs 
 
En l’absence de Daniel, le Président n’a pas plus de chiffres à donner que ceux présentés dans son 
rapport d’activités. 
 
 

 Site Web : Bruno MEGESSIER  
 
Toujours en attente de contributeurs et d’informations à mettre en ligne. 
 
 

 Matériel : Laurent BRON 
 
Le Président ne peut que constater le manque de mise à jour régulière du tableau de suivi de 
l’entretien du matériel non imputable à Laurent qui ne reçoit pas les informations. 
Il va faire un message aux Présidents de CRPS en insistant sur le fait qu’il s’agit d’une obligation 
pour pouvoir justifier, le cas échéant, que l’entretien est bien réalisé.   
 
 

6. Suivi des décisions des réunions précédentes 
 
Michel présente le montage visuel permettant de faire le point sur les décisions prises lors de la 
dernière réunion de la CNPS du 23 octobre 2011. 
 
 
Sur les 17 dossiers, 7 ont été traités 
 
Les dossiers en cours ou non faits au 31 mars 2012 sont : 
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6-a Le nouveau code du sport unifié regroupera les plongées à l’air et aux mélanges. 
  La plongée souterraine devrait en être retirée.  
  Si cette disposition est confirmée lors de la parution du nouveau Code du Sport, la CNPS 
  est favorable à former en interne les plongeurs souterrains à l’utilisation des mélanges.  
  Nouveau Code du Sport publié par arrêté du 05 janvier 2012, applicable au 1er avril : 
  dispositions à prendre concernant cette décision.  
 
  Lucien CIESIELSKI rappelle que la trousse de secours et le matériel d’oxygénothérapie 
  doit être présent lors des stages sur chaque site de plongée et qu’il faudrait l’intégrer dans 
  les contenus des stages. 
 
  Voir décisions en « questions diverses ». 
 
 
6-b Point sur le matériel, actualisation des dépositaires. 
  Le fichier tenu à jour par Laurent BRON sera envoyé par JPS à toutes les CRPS pour une 
  sérieuse mise à jour. 
  Pas fait ou pas de retours ? 
   
  Sujet traité au § 5 
 
 
6-c Pompe à Oxygène N°3 
  Pompe 3 récupérée par Bruno Mégessier qui doit la faire expertiser par le représentant de 
  Maximator en France 
  Où en sommes-nous ? 
 
  La pompe a été récupérée par Bruno et sera restituée à la CRPS RABA lors de sa venue 
  en Ardèche pour le week-end de Pâques. 
 
 
6-d Réédition de la plaquette de la CNPS 
  Marc se propose de voir avec SUBAQUA pour réactualiser l’affichette fédérale existante. 
  Dans l’attente de son actualisation, décision de continuer à utiliser la plaquette existante. 
  Marc THENE et Michel CONTE se proposent de travailler à sa réactualisation, si possible 
  avant le 30/11/2011.  
  Où en sommes-nous ?  
   
  Marc a travaillé sur un projet de plaquette joint au présent compte-rendu et attend l’avis 
  des membres de la CNPS.    
 
 
6-e Point sur les conventions en cours 
 
  Font Estramar : 
  L’arrêté d’interdiction de plongée à été levé par la mairie de SALSES. A l’initiative de  
  Pierre DUNAC, une réunion est prévue le 18/11/2011 à la mairie de SALSES pour  
  préparer une convention ; Jean-Luc THIRION, Président de la CRPS PM doit y assister et 
  devrait proposer que Marc THENE, qui est parfaitement au courant du dossier,   
  l’accompagne. 
  Où en sommes-nous ?  
 

La convention élaborée par le CIPM avec la municipalité de Salses a été approuvée par 
les parties concernées. Il reste à obtenir la signature officielle du Maire de la commune. 
Le correspondant local de la FFS a aussi participé à la préparation de cette convention. 
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Marc propose un cadrage de convention joint en annexe.  
JPS rappelle que toute convention d’accès doit être établie en accord avec la FFS.  

 
  Coly  
  Jean-Pierre STEFANATO fera un courrier officiel avec Bernard LABBE (président du  
  CIALPC) à la propriétaire pour essayer de débloquer la situation. 
  Pas fait 
 
  Situation bloquée, à la recherche de l’adresse actuelle de la propriétaire pour reprendre 
  les négociations. 
  Pour information, le site est actuellement entièrement clôturé 
 
 
6-f  Supports de communication 
  Proposition de réalisation de 2 ou 3 banderoles FFESSM – CNPS ; Claude BENISTAND 
  se propose de réaliser une maquette et de la soumettre à la CNPS. 
  Où en sommes-nous ?  
 
  Le CDN a fait des propositions, affaire suivie par JPS qui doit proposer des photos. 
 
 
6-g Document « Techniques avancées » 
  Le paragraphe « Préambule » du document sera revu par Laurent CAILLERE,  Bruno  
  MEGESSIER et Marc THENE et fera l’objet d’une validation par courriel.  
  Document refusé en l‘état par le CDN à reprendre selon le nouveau CdS 
 
  Suite à la parution du nouveau CDS, le Président propose de sursoir à la modification du 
  texte en attendant les propositions du GT « Mélanges ».  
 
 
6-h Subaqua 
  Préparation d’articles tous publics (plongeurs) à visée technique. 
  Nous n’avons plus d’article d’avance 
 
  En attente d’articles. 
 
 
6-i  Point sur les secours 
  Jean-Pierre STEFANATO demandera un entretien à Jean-Louis BLANCHARD pour  
  éclaircir le point sur les conditions de participation de la FFESSM-CNPS aux secours  
  souterrains.  
  Marc DOUCHET poursuit l’étude de l’organisation des moyens de secours en plongée  
  souterraine de la FFESSM-CNPS. 
  Proposition de Marc relue par JPS et G Jolit qui doivent en proposer une synthèse 
  à la CNPS pour suite du dossier 
 
  L’entretien avec Jean-Louis BLANCHARD a eu lieu à Lyon, avant la réunion de la CIPS, 
  le 23/03/2012. 
 
  Le texte préparé par Marc a été relu en comité restreint. 
  On s’oriente à minima vers une organisation permettant de quantifier nos ressources. 
 
  Voir décision § 7b  
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6-j  Lieux des réunions  
  3 réunions de la CNPS sont prévues 2012; l’AG de la CNPS le 31 mars à Lille lors de l’AG 
  de la FFESSM et 2 réunions, en juin et en octobre (dates à définir lors de l’AG)  
  Etude en cours sur la possibilité de faire une des deux réunions à Paris. 
  Où en sommes-nous ?  
  Marseille semble être la solution la plus pratique et la plus économique. 
 
 

7. Organisation et lancement des projets 2012 
 
 7.a Calendrier 2012 dates et lieux (réunions juin, octobre, INPS, secours, autres ?). 
   
  - Réunions CNPS : 24/06 et 21/10 
  - Collège des INPS : 20/10 
  - Réunion Secours : 23/06 
  - Montluçon 2012 : du 26 au 28/05 
  - RIPE 2012  ; du 28 au 31/10   
   
 7.b CR de la Commission Interfédérale de Plongée Souterraine du 23 mars. 
 

En attendant le CR officiel qui est en cours de rédaction, JPS fait un résumé de la 
réunion. Suite à ce CR succinct, accord à l’unanimité des CRPS présentes ou 
représentées pour poursuivre la réflexion dans les directions énumérées ci-dessous : 

  - la structuration d'un réseau interne de suivi et de contact des plongeurs souterrains  
  volontaires et des ressources matérielles 
  - la désignation de responsables d’animation de ce réseau (3 à 5 maxi). 
  - l'incitation de nos plongeurs à participer aux exercices et formations de la FFS  
  concernant les secours en plongée souterraine.  
 

Par ailleurs, notre proposition de convention interfédérale pour les secours a été 
rejetée par la FFS qui propose de travailler sur une convention plus générale. 

 
 7.c Secours : suite du projet. 
 
  Sujet traité aux § 6-i et 7.b 
  
 
 7.d Nouveau Code du Sport : conséquences pour la pratique de la plongée souterraine. 
 
  Sujet traité en « questions diverses ». 
 
 
 7.e Document « Mise en œuvre des techniques avancées ». 
 
  Sujet traité au § 6-g  
 
 
 7.f Organisation d’une manifestation promotionnelle en 2012 : Lot ? 
 
  Sujet non traité 
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 7.g Participation RIPE 2012. 
 
  Michel CONTE sera le référent pour la CRPS. 
  L’équipe sera constituée, en plus du référent, de Sylvie JAL, d’Yvane PAIRAUD et de  
  Jean-Pierre STEFANATO. 
 
 
 7.h Représentation au Championnat des Sports Subaquatiques Montluçon 2012. 
 
  Michel CONTE, déjà prévu au titre de la CRPS RABA, représentera la CNPS. 
  
  
 7.i Supports de communication. 
 
  Sujet traité au § 6-f 

  
 
8. Questions diverses 
 
Questions à la demande de Marc DOUCHET 
 
Résolution N°1 : la CNPS souhaite-elle maintenir ses brevets de plongeurs souterrains ? 
 
OUI à l’unanimité des CRPS présentes ou représentées 
 
Résolution N° 2 : La CNPS continue-t-elle à exiger les niveaux de plongeurs techniques tant pour 
les brevets de plongeurs souterrains que pour les brevets de cadre ? 
 
Pas de vote, mise en place d’un GT qui fera des propositions à la CNPS 
 
Résolution N° 3 : La CNPS souhaite-t-elle organiser en interne ses propres formations et ses 
propres qualifications nitrox et trimix ? 
 
Pas de vote, mise en place d’un GT qui fera des propositions à la CNPS 
 
Résolution N° 4 : La CNPS souhaite-t-elle modifier les appellations et les contenus de ses stages 
pour être en adéquation avec les brevets de plongeurs souterrains ? 
 
NON à l’unanimité des CRPS présentes ou représentées. 
 
 
 

Rédacteur Michel CONTE  
 
Document définitif transmis aux membres de la CNPS par email le11/05/2012, en attente de 
l’approbation du CDN. 
 
 
 
Liste des documents joints en annexe : 

- Rapport d’activité 2011 du Président 
- Bilan réalisé 2011 
- Budget prévisionnel 2012 
- Projet de refonte de la plaquette CNPS 
- Programme de conventionnement région PM 


